
 
Maison communale 

Rue Martin Sandron 114 

5680 – Doische 

 

CONVOCATION  

DU CONSEIL COMMUNAL 
 

 

Doische, le  24 août 2023 

 

 

A l’attention de  

 

«Civilité» «Prénom» «Nom» 

«Fonction» 

«Adresse» 

«CP» «Localité» 

 

Le Collège Communal a, conformément aux articles L1122-11, L1122-12, L1122-13 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation (85, 86 et 87 de la nouvelle loi communale), l’honneur de vous 

convoquer à la séance du Conseil qui aura lieu le 31 août 2023 à 19 heures 30 à la Maison communale, Salle du 

Conseil. 

      

Ordre du jour 
 

SEANCE PUBLIQUE 

 

1. Finances - Modifications budgétaires n°1 de l'exercice 2023 : Communication de la décision de 

l'Autorité de tutelle 

 

2. Travaux - Aménagement et rénovation du Centre culturel de Doische - Approbation du cahier 

spécial des charges, des conditions du marché et choix du mode de passation : Décision 

 

3. Travaux - Remplacement du parc d'éclairage public communal en vue de sa modernisation - Phase 

1/1 : 159 pts lumineux - Offre ORES n°20703331 du 19 avril 2023 (en remplacement de celle du 

24 octobre 2022) - Accord de principe : ratification de la délibération du 07 août 2023 

 

4. Travaux - Entretien de voiries dans l'Entité 2023 - Approbation des conditions du marché et du 

mode de passation : Décision 

 

5. Patrimoine - Convention de mise à disposition à titre précaire - Convention de pâturage - Lieudit 

"Au Batis" & "Tienne d'Aurzie" - Division Romerée / Section C 297 A & C170V : Approbation  

 

6. Patrimoine - Opérateur de Transport de Wallonie (OTW) - Convention "Abris standards subsidiés 

pour voyageurs" : Approbation 

 

7. Patrimoine - Vente d'une partie d'excédent de voirie située rue du Moulin à 5680 Vaucelles et d'une 

parcelle communale cadastrée, 2ème division Section A 125 B - Demandeur : Virginie Delcroix, 

demeurant à 5680 Vaucelles, rue du Moulin 75 - Fixation du prix de vente : Accord de principe 

 

8. Planu - Convention entre la société belge WEngage et la commune dans le cadre des missions de 

planification d'urgence et de gestion de crise pour la période 2023-2027 - Décision 

 



9. Finances - RCA « Le Carmel de Matagne-la-Petite » - Compte 2022 et décharge aux 

administrateurs : Approbation. Rapport d’activité : Communication 

 

10. Finances - Consultation de marché "Souscription à des emprunts destinés au financement des 

dépenses extraordinaires - Exercice 2023" - Approbation du règlement de consultation - Décision 

 

11. Finances - F.E. Matagne-la-Petite - Compte 2022 : Approbation 

 

12. Finances - F.E. Matagne-la-Grande - Compte 2022 : Approbation 

 

13. Finances - F.E. Niverlée - Budget 2024 : Approbation 

 

14. Finances - F.E. Gochenée - Budget 2024 : Approbation 

 

15. Finances - F.E. Romerée - Compte 2022 : Approbation 

 

16. Finances - F.E. Romerée - Budget 2024 : Approbation 

 

17. Elections locales 2024 - Equipement des bureaux de dépouillement - Logiciel d'assistance au 

dépouillement PATSY - Adhésion à la centrale d’achat mise en place par le SPF Intérieur et le 

SPW IAS - Choix de la formule choisie (Achat, location ou matériel propre) - Approbation : 

ratification de la délibération du Collège communal du 07 août 2023 

 

18. Secrétariat - Séance du 27 avril 2023, 1er juin 2023, 29 juin 2023 - Approbation du procès-verbal  

 

19. Secrétariat - Questions orales d'actualité des conseillers 

 

HUIS CLOS 

 

20. Enseignement fondamental communal de Doische - Désignation du délégué-référent numérique - 

Année scolaire 2023-2024 - ALLEBROECK Anne-Michèle : ratification de la délibération du 

Collège communal du 03 juillet 2023 

  

Par le Collège, 

 

Le Directeur général, Le Président, 

Sylvain Collard Pascal Jacquiez 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consultation des dossiers : 

 

Conformément à l'article 21 du Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal, les Conseillers 

Communaux sont invités à avertir au préalable (24 heures), par courriel à sylvain.collard@doische.be 

ou au 082/21.47.33, le Directeur général pour fixer le jour et l'heure de la consultation des dossiers.   



Annexe à l'ordre du jour du 31 août 2023 

Note de synthèse explicative 
 

 
1. 

Par Arrêté du Ministre des Pouvoirs locaux daté du 12 juillet 2023, la modification budgétaire n°1 de l'exercice 

budgétaire 2023 a été réformée comme suit : 
Situation telle que votée par le conseil communal : 

Recettes globales : 6.473.751,96 € 
Dépenses globales : 6.165.252,15 € 

RESULTAT GLOBAL : + 308.499,81 € 

  
Modification des recettes : 

021/466-01 = 2.056.043,83 € au lieu de 2.189.305,79 €, soit 133.261,96 € en moins 
02510/46609 = 17.162,32 € au lieu de 17.849,22 €, soit 686,90 en moins 

040/37101 = 539.324,56 € au lieu de 536.012,15 €, soit 3.312,41 € en plus 
04020/46548 = 605,26 € au lieu de 752,83 €, soit 147,57 € en moins. 

  

Modification des dépenses : 
13110/11321.2022 = 133.620,63 € au lieu de 119.117,00 €, soit 14.503,63 € en plus. 

  
Récapitulatif des résultats tels que réformés : 

Exercice propre : 148.630,40 € 

Exercice global : 163.212,16 € 
  

Décision attendue : Prise de connaissance 
 

2. 
Dans le cadre des travaux d'aménagement du Centre culturel de Doische subventionné par l'appel à projet 

"Octroi de subvention pour des projets de rénovation énergétique d'infrastructures culturelles", un cahier des 

charges a été élaboré. 
Ce cahier des charges reprend des travaux de deux types : 

• Catégorie A : Travaux ayant un impact sur l'efficacité énergétique (subsidié à 70 %) 

• Catégorie B : Travaux qui n'entrent pas dans la catégorie A (subsidié à 40 %) 

Il y 9 lots : 
1. Gros oeuvre : Cat. A : 64.577,70 € TVAC - Cat. B : 160.547,66 € TVAC 

2. Toiture : Cat. A : 56.172,92 € TVAC - Cat. B : 43.947,20 € TVAC 

3. Menuiserie extérieure : Cat. A : 20.261,45 € TVAC - Cat. B : 4.779,50 € TVAC 
4. Plafonnage : Cat. A : 38.713,95 € TVAC - Cat. B : 65.703,00 € TVAC 

5. Carrelage : Cat. A : 0 € TVAC - Cat. B : 63.416,10 € TVAC 
6. Menuiserie intérieure : Cat. A : 0 € TVAC - Cat. B : 30.540,40 € TVAC 

7. Peinture intérieure : Cat. A : 0 € TVAC - Cat. B : 25.071,20 € TVAC 

8. Electricité : Cat. A : 0 € TVAC - Cat. B : 109.215,81 € TVAC 
9. HVAC + Sanitaire : Cat. A : 0 € TVAC - Cat. B : 128.740,98 € TVAC 

TOTAL : 811.687,87 € TVAC répartit comme suit : 

• Cat. A : 179.726,02 € TVAC 

• Cat. B : 631.961,85 € TVAC 
Le mode de passation est la procédure ouverte. 

Un arrêté de subvention du 17 juillet 2023 nous octroie un subside de 282.690,71 € TVAC, sur base du 
dossier de candidature. 

  

Décision attendue : Approbation cahier des charges, mode de passation, avis de marché 
 

3. 
Dans le cadre de la modernisation de l'éclairage publique sur notre commune, c'est au tour du village de 

Matagne-la-Grande, Matagne-la-Petite et le remplacement des points lumineux en MHHP & NaHP à passer 

en LED. L'offre de prix n°20703331 du 19 avril 2023 au montant de 82.219,57 € TVAC concernant le 
remplacement du parc d'éclairage public communal en vue de sa modernisation et plus particulièrement pour 

les sections suivantes : 

• Matagne la Petite : 26.553,14 € hTVA pour 63 luminaires, dont 63 luminaires de moins de 60W 



• Matagne la Grande : 27.817,57 € hTVA pour 66 luminaires, dont 66 luminaires de moins de 60W 

• MHHP & NaHP : 13.579,35 € hTVA pour 30 luminaires, dont 13 luminaires de moins de 60W et 17 

luminaires de plus de 60W. 

  
Décision attendue : Approbation et ratification de la délibération du Collège communal du 07 août 

2023 
 

4. 

L'objet du marché de travaux en question est la réfection des rues suivantes : 
- la route de Surice jusque Soulme et la rue Falgeotte à Soulme (Estimation : 134.431,00 € TVAC) 

- la rue de Givet à Matagne-la-Petite (Estimation : 57.765,40 € TVAC) 
- la rue St Hilaire à Matagne-la-Petite (Estimation : 69.381,40 € TVAC) 

Le total des travaux s'èlève donc à 261.577,80 € TVAC financé sur emprunt. 

Le mode de passation est la procédure ouverte. 
  

Décision attendue : Approbation du cahier des charges, mode de passation et avis de marché 
 

5. 
A la demande de la DNF, il y a lieu d'adopter une convention de pâturage pour les terrains cadastrés à Romerée, 

au lieudit "Au Batis" et "Tienne d'Aurzie" pour une contenance de 4 ha 42a 03ca. 

Le mode d'exploitation consiste en un pâturage avec des chevaux ou avec des moutons ou avec des bovins 
ou à un fauchage. 

Montant du droit d'occupation proposé : 180,00 €. 
  

Décision attendue : Approbation de la convention 

 
6. 

Dans le cadre du placement de deux abribus, l'un à Matagne-la-Grande "Gare" et l'autre à Matagne-la-Petite 
"Eglise » à côté du domaine Le Carmel, les membres du Conseil sont invités à approuver une convention avec 

l'OTW (Opérateur de Tran,sport de Wallonie". 
L'intervention communale, après déduction des subsides, est de 3.087,92 € TVAC. 

  

Décision attendue : Approbation 
 

7. 
Suite à l'approbation de la modification partielle de la voirie communale, anciennement vicinale n°3, de grande 

communication n°275, dite "rue du Moulin" à Vaucelles, il y a lieu d'entamer la procédure de vente des 

excédents de voirie et d’achat des emprises ainsi créés. 
D'après estimation de Me de Lovinfosse, la valeur vénale de ceux-ci peut être fixée à 15 €/m² : 

• Excédent de voirie n°1 : 356,41 m², soit 5.346,15 € 

• Excédent de voirie n°2 : 64,44 m², soit 966,60 € 

• Parcelle communale, section A 125b : 180m², soit 2.700,00 € 

• Emprise n°1 : 0,73 m², soit 10,95 € 

  
Décision attendue : Accord de principe sur la vente et fixation du prix de vente 

 
8. 

Il y a donc lieu de renouveler la convention avec le Centre de crise afin de bénéficier d'un "Contact Center de 

crise" pour l’information de la population en situation d’urgence, pour la période 2023-2027. ce « Contact 
Center de crise » permettrait au bourgmestre qui serait confronté à une situation d’urgence de mettre 

rapidement à disposition de la population un numéro d’information. 
Pour bénéficier de ce service, il y a donc lieu de conclure une convention avec la Société belge WEngage. Cette 

convention a pour objectif de définir les modalités d'utilisation du Contact center de crise et de permettre 

l'authentification de la commune lors d'une demande d'activation et une opérationnalisation rapide de cette 
infrastructure. Les frais de veille du « Contact Center de crise » sont supportés par le Centre de Crise national 

et que la signature de la convention n’a donc pas d’impact financier direct pour la commune. Seuls les coûts 
liés à l'activation et l’utilisation effective du Contact center dans le cadre d’une situation d’urgence ou d’un 

exercice seraient à charge de la commune. 

  
Décision attendue : Approbation de la convention 



 

9. 
Les Comptes 2022 seront arrêtés officiellement en réunion du Conseil d'administration ce jeudi 29 août 

prochain. 
Madame Maud Sablon, comptable de la Régie, sera présent au conseil communal pour présenter ceux-ci et 

répondre à vos questions. 

  
Décision attendue : Approbation 

 
10. 

Voir dossier 

 
11. 

// 
 

12. 
// 

 

13. 
// 

 
14. 

// 

 
15. 

// 
 

16. 
// 

 

17. 
L’utilisation du logiciel d’assistance au dépouillement PATSY est obligatoire dans l’ensemble des bureaux de 

dépouillement installés pour les élections communales et provinciales. 
De ce fait, le le SPF Intérieur et le SPW IAS ont constitué une centrale d’achat ayant pour objet le 

développement d’un tel système digital de comptabilisation des bulletins de vote papier et services en rapport 

avec l’utilisation de ce système. la Région wallonne prend à sa charge le développement et la maintenance du 
logiciel, la production et la livraison des clés USB contenant le logiciel, son agrément, l’assistance technique et 

la production de tutoriels et instructions, 
Notre Commune a, à sa charge, les frais liés à l’équipement de 02 bureaux de dépouillement communal, à 

savoir 2 ordinateurs interconnectés munis d’un clavier par bureau. 

Trois modalités d’équipement sont envisageables : l’achat, la location, l’utilisation de matériel propre. 
Vu l'urgence (date de rentrée du formulaire fixée au 21 août 2023), le Collège a, par délibération du 07 août 

2023, décidé  

• d’adhérer à la centrale d’achat mise en place par le SPF Intérieur et le SPW IAS.  

• de charger Monsieur le Directeur général de compléter le formulaire disponible sur le Guichet des 
pouvoirs locaux avant le 21 août 2023 afin de manifester notre intention de procéder à l’achat du 

matériel pour 2 bureaux de dépouillement communal. 
Le prix d’achat d’un système auprès de CIVADIS représente un coût de 1.134,56 € TVAC. Vu que nous dispo-

sons lors des élections communales de deux bureaux de dépouillement, l’achat constitue un coût total de 

2.269,12 € TVAC avec une subvention régionale de 1.000,00 €. 
 

Décision attendue : Ratification de la délibération du Collège communal du 07 août 2023 
 

18. 

// 
 

19. 
Rappel des articles 75 et suivants du Règlement d'ordre intérieur : 

Article 75 



Par. 1er -Les membres du conseil communal ont le droit de poser des questions écrites et orales d'actualité au 

collège communal sur les matières qui relèvent de la compétence: 
1. de décision du collège ou du conseil communal; 

2. d'avis du collège ou du conseil communal dans la mesure où cette compétence a un objet qui 
concerne le territoire communal. 

Par. 2 - Par "questions d’actualité", il y a lieu d’entendre les situations ou faits récents, c’est-à-dire ne remontant 

pas à une date plus éloignée que celle de la précédente séance du conseil communal. 
Article 76 

Il est répondu aux questions écrites dans le mois de leur réception par le bourgmestre ou par celui qui le 
remplace. 

Article 77 

Par. 1er - Lors de chaque réunion du conseil communal, une fois terminé l'examen des points inscrits à l'ordre 
du jour de la séance publique, le président accorde la parole aux membres du conseil qui la demandent afin 

de poser des questions orales d'actualité au collège communal, étant entendu qu'il l'accorde selon l'ordre des 
demandes et, en cas de demandes simultanées, selon l'ordre du tableau de préséance tel qu'il est établi au 

Titre Ier, Chapitre 1er, du présent règlement. 
Il est répondu aux questions orales : 

• soit séance tenante; 

• soit lors de la prochaine réunion du conseil communal, avant que le président accorde la parole afin 

que, le cas échéant, de nouvelles questions orales d’actualité soient posées. 

Par. 2 – Les questions discutées en séance sont notamment régies par les modalités suivantes : 

• le conseiller dispose d’un maximum de 10 minutes pour développer sa question; 

• le collège répond à la question en 10 minutes maximum; 

• le conseiller dispose de 2 minutes pour répliquer à la réponse; 

• les questions sont examinées en séance publique ou à huis clos, selon les règles ordinaires inscrites 
aux articles L1122-20 à L1122-22 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Les questions des conseillers communaux sont transcrites dans le procès-verbal de la séance du conseil 
communal, conformément à l’article 46 du présent règlement. 

 

20. 
HUIS CLOS 


